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L'an deux mille vingt et un 
Le lundi 20 décembre, à 18h30, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni 
à Maule, à la salle des Fêtes, en séance publique, sous la présidence de Patrick LOISEL, 
Président. 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN, Agnès TABARY 
Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Michel DELAMAIRE, Yves DEKEYREL 
Commune d’HERBEVILLE : Vincent GAY 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Sidonie KARM, Hervé 
CAMARD, Sylvie BIGAY, Caroline QUINET 
Commune de MONTAINVILLE : Éric MARTIN 
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS, Gérard 
PARFAIT, Dominique GERBERT, Jean-Philippe ANTOINE (arrivée à 19h) 

Procurations : 
- Jean-Bernard HETZEL à Martine DELORENZI  
- Katrin VARILLON à Patrick LOISEL 
- Jean Christophe SEGUIER à Olivier LEPRETRE 
- Christine CAILLAT à Dominique GERBERT 
- Axel FAIVRE à Dominique GERBERT 
- Christelle BARDEILLE à Karine DUBOIS 

 

Excusée : Hajer RIVIERE 

Absents : William FALCHETTO 

  Jean-Philippe ANTOINE en retard annoncé 

 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Madame Nathalie CAHUZAC se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à 
l’unanimité. 

 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU LUNDI 20 DECEMBRE 2021 A 18H30 

EN SALLE DES FETES DE MAULE 
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II. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 
NOVEMBRE 2021 

 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observation. 

 
 
III. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/24 DU 17 NOVEMBRE  2021 
 
Objet : Avenant n°1 portant prolongation de la convention n°2019-347 relative au 
remboursement des honoraires des médecins de la commission de réforme et du 
comité médical interdépartemental et des expertises médicales  
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally-Mauldre, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération du 20 octobre 2021 chargeant Monsieur le Président de prendre les 
décisions pour la durée de son mandat, afin de prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un 
montant inférieur au seuil de l’appel d’offre tel que défini au Code des marchés publics, ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget   
Vu les articles L. 2122-22 et L.2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de signer un avenant à la convention avec le Centre 
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région d’Ile-de-France relative 
au remboursement des honoraires des médecins de la commission de réforme et du comité 
médical interdépartemental et des expertises médicales, 
 
DECIDE 
 
Article 1 : De signer l’avenant n°1 portant prolongation de la convention n°2019-347 avec le 
Centre Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne de la Région d’Ile-de-France 
relative au remboursement des honoraires des médecins de la commission de réforme et du 
comité médical interdépartemental et des expertises médicales,  
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-Germain-
En-Laye et à Monsieur le Trésorier des Mureaux. 
 
 
 
IV. DELIBERATIONS : 

 
 

IV.I.           RESSOURCES HUMAINES 
 

 

1. 

 

 

Information sur le Plan d’action relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes au sein 
de la Communauté de Communes Gally-Mauldre 

 

Rapporteur : 

Patrick LOISEL 
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Il est pris acte de cette information. 
 
 
 
 

 

2. 

 

 

Autorisation de signature d’une convention entre la 
commune de Crespières et la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre concernant le centre de 
vaccination de Crespières 

 

Rapporteur : 

Patrick LOISEL 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles  
L.5211-4-1 et D.5211-16, 
VU l’arrêté préfectoral n°2012181-004 en date du 29 juin 2012 portant création de la 
Communauté de communes de Gally Mauldre à compter du 1er janvier 2013, 
 
CONSIDERANT la nécessité à compter du 1er Février 2021 de faire appel à la commune de 
Crespières pour la mise à disposition d’agents afin d’assurer le suivi administratif et la mise en 
place du centre de vaccination de la CC Gally Mauldre situé à Crespières et ouvert en mars 
2021, ainsi que son nettoyage quotidien,  
 
CONSIDERANT qu’il convient de signer une convention financière avec la commune de 
Crespières concernant les charges de personnel précitées,  
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières, 
Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021, 
 
ENTENDU l’exposé de M Patrick LOISEL, Président, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE la signature de la convention entre la Communauté de communes de  
Gally-Mauldre et la commune de Crespières, annexée à cette délibération, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer cette convention ainsi que tout avenant éventuel, 
 
DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2021. 
 
 
 

 

3. 

 

 

Droit individuel à la formation des élus 

 

Rapporteur : 

Patrick LOISEL 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article L2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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CONSIDERANT qu’il convient de déterminer les conditions d’exercice du droit la formation 
des élus du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières, 
Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021, 

ENTENDU l’exposé de M Patrick LOISEL, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ARRETE les conditions d’exercice du droit à la formation des Conseillers Communautaires de 
la Communauté de Communes Gally Mauldre suivantes : 
 
 

I. CONDITIONS GENERALES DU DROIT A LA FORMATION DES ELUS 
 

1/ Chaque Conseiller Communautaire dispose d’un droit à la formation et peut user de ce droit 
dans les conditions ci-après ; 
 
2/ la formation demandée doit être en rapport, soit avec la fonction de conseiller 
communautaire, soit avec la délégation attribuée par le Président  
 
3/ le droit à la formation s’exerce dans les limites des crédits affectés chaque année au budget 
intercommunal 
 
4/ le droit à la formation doit s’exercer dans le respect du pluralisme des conseillers 
communautaires, et respecter le pluralisme politique 
 
5/ un conseiller communautaire ayant bénéficié d’une formation ne sera pas prioritaire pour 
bénéficier d’une seconde formation au cours du même exercice budgétaire ; il ne pourra 
solliciter une nouvelle formation que si aucun autre conseiller communautaire, après 
information expresse du Président, n’est intéressé pour suivre une formation la même année 
 
6/ Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour 
les élus ayant reçu une délégation. 
 
7/ Seuls les organismes disposant de l’agrément du Ministre de l’Intérieur sont habilités à 
dispenser des formations aux élus, il faut donc que l’élu vérifie cette condition avant de 
procéder à son inscription 
 

II. ORIENTATIONS 
 
Les trois orientations principales retenues pour l’exercice du droit à la formation des élus sont : 

1. Toute formation permettant à un conseiller communautaire d’exercer au mieux ses 
fonctions (par exemple l’acquisition de notions en finances publiques, urbanisme, 
marchés publics…) 

 
2. Toute formation dans le domaine liée à une délégation attribuée par le Président (pour 

les Vices Présidents et les Conseillers Communautaires délégués) 
 

3. Toute formation liée à la fonction de Président (pour le Président) 
 

III. CREDITS 
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1. Ces crédits budgétaires annuels seront au minimum de 2 000 € pour les années 
2021/2022, puis seront maintenus au minimum à 1 000 € chaque année 
 

2. En cas de nette insuffisance des crédits budgétaires, un débat aura lieu en Conseil 
Communautaire afin de décider, soit de refuser des demandes de formation pour 
respecter l’enveloppe budgétaire, soit d’augmenter cette enveloppe pour une année 
précise, sans que cette augmentation demeure applicable aux exercices budgétaires 
suivants 

 
IV. EXERCICE DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 

 
Parallèlement au droit à la formation énoncé ci-dessus, les conseillers communautaires 
bénéficient d’un droit individuel à la formation, dans les conditions énoncées à l’article L2123-
12-1 du code général des collectivités territoriales, dans les conditions suivantes : 
« Les membres du conseil communautaire bénéficient chaque année d'un droit individuel à la 
formation d'une durée de vingt heures, cumulable sur toute la durée du mandat. Il est financé 
par une cotisation obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à 1 %, prélevée sur les 
indemnités de fonction perçues par les membres du conseil dans les conditions prévues à 
l'article L. 1621-3. 
La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de l'initiative de chacun des élus et 
peut concerner des formations sans lien avec l'exercice du mandat. Ces formations peuvent 
notamment contribuer à l'acquisition des compétences nécessaires à la réinsertion 
professionnelle à l'issue du mandat. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de mise en œuvre du droit individuel à la 
formation. » 
 

 

4. 

 

 

Création d’un poste d’attaché territorial principal à temps 
complet 

 

Rapporteur : 

Patrick LOISEL 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois,  

CONSIDERANT la nécessité de créer un poste d’Attaché Principal à temps complet, à compter 

du 1er janvier 2022, 

 

CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission Affaires Générales et Financières, 

Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021, 

ENTENDU l’exposé de M Patrick LOISEL, Président, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE de créer un poste d’Attaché Principal à temps complet, à compter du 1er janvier 2022. 
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DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2022. 

 

 

 

IV.II.       AFFAIRES FINANCIERES 
 

 

1. 

 

 

Approbation des attributions de compensation 2021 
définitives 

 

Rapporteur : 

Michel DELAMAIRE 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012181-0004 du 29 juin 2012 créant la Communauté de Communes 
Gally Mauldre au 1er janvier 2013 ; 
 
VU la validation des montants des charges transférées pour chaque commune par la 
Commission d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) de la CC Gally Mauldre ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire N°2013-12/100 du 18 décembre 2013, arrêtant 
les attributions de compensation définitives à verser aux communes pour les années 2013 et 
2014, au vu du rapport de la CLECT ; 
 
VU les délibérations du Conseil communautaire arrêtant les attributions de compensation entre 
la CC Gally Mauldre et ses communes membres au titre des années 2015 à 2020 ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire actant le transfert à la Communauté de 
Communes Gally-Mauldre de la compétence contribution budgétaire au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) des Yvelines au 1er janvier 2021 ; 
 
VU le rapport de la CLECT réunie le 22 septembre 2021 et son approbation par les communes 
membres ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par Commission Affaires Générales et Financières, 
Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Michel DELAMAIRE, conseiller communautaire délégué, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
VOTE les montants des attributions de compensation 2021 définitifs qui se décomposent 
comme suit : 
Communes    MONTANT AC 
 
ANDELU         - 4 083 € 
BAZEMONT         - 5 848 € 
CHAVENAY         54 537 € 
CRESPIERES        19 617 € 
DAVRON           1 299 € 
FEUCHEROLLES       310 495 € 
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HERBEVILLE         - 1 707 € 
MAREIL-SUR-MAULDRE        46 209 € 
MAULE            2 833 € 
MONTAINVILLE         23 396 € 
SAINT-NOM-LA-BRETECHE     218 818 € 
 
TOTAL        665 567 € 
 
DIT que les crédits sont inscrits au budget 2021, 
 
DIT que ces attributions de compensation seront reconduites chaque année tant que la CLECT 
ne sera pas réunie pour des modifications. 
 

 

2. 

 

 

Budget communautaire 2022 : autorisation d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement avant 
le vote du budget primitif 

 

Rapporteur : 

Michel DELAMAIRE 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 1612-1 ; 
 
CONSIDERANT qu’outre le mandatement des restes à réaliser, la réglementation permet à 
l’exécutif de la collectivité territoriale, après autorisation de l’organe délibérant, d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement nouvelles avant le vote du budget primitif, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’autoriser Monsieur le Président à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2022 de la 
Communauté de communes Gally Mauldre pour les montants et affectations exposés 
ci-dessous ; 
 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par Commission Affaires Générales et Financières, 
Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Michel DELAMAIRE, conseiller communautaire délégué ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2022 de la Communauté de communes Gally 
Mauldre pour les montants et affectations suivants : 
 

• Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles : 50 000 € 
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• Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées : 50 000 € 
 

• Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : 100 000 € 
 

• Chapitre 23 – Immobilisations en cours : 150 000 € 
 
PRECISE que ces crédits représenteront le minimum repris au budget primitif 2022 de la 
Communauté. 
 

 

3. 

 

 

Décision modificative n°2 du budget communautaire 2021 

 

Rapporteur : 

Michel DELAMAIRE 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

VU la loi 92-125 du 6 février 1992 ; 

 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

 

VU la délibération du Conseil communautaire n° 2021-04-15 du 07 avril 2021 portant adoption 

du Budget Primitif 2021 de la CC Gally Mauldre et la délibération  

n° 2021-09-58 du 29 septembre 2021 adoptant une décision modificative n°1 ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter une décision modificative n°2 du budget 

communautaire 2021 ; 

 

CONSIDERANT l’avis favorable émis par Commission Affaires Générales et Financières, 

Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021 ; 

 

Entendu l’exposé de Monsieur Michel DELAMAIRE, conseiller communautaire délégué, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

ADOPTE par chapitre la décision modificative n°2 suivante du budget communautaire 2021 : 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

 

- Chapitre 011 – Charges à caractère général                                                  + 50 526,00 

dont 

     - Article 60623 – Alimentation         + 225,00 

- Article 60631 – Fournitures d’entretien + 5 115,00 

- Article 6064 – Fournitures administratives + 8 205,00 

- Article 6068 – Autres matières et fournitures + 23 341,00 
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- Article 6188 – Autres frais divers + 10 710,00 

- Article 6257 – Réceptions + 2 610,00 

- Article 6288 – Autres services extérieurs + 320,00 

 

Total dépenses de fonctionnement + 50 526,00 

 

RECETTES 

 

- Chapitre 013 – Atténuation de charges + 10 710,00 

- Article 6419 – Remboursements sur rémunération du personnel        + 10 710,00 

 

- Chapitre 74 – Dotations et participations + 39 816,00 

- Article 7478 – Autres organismes                                                        + 39 816,00 

 

Total recettes de fonctionnement + 50 526,00 

 

SOLDE DE FONCTIONNEMENT 0,00 

 
 

 

4. 

 

 

Subvention d’équipement pour les travaux de câblage 
dans les bureaux du pôle urbanisme à Feucherolles – 
Année 2021 

 

Rapporteur : 

Michel DELAMAIRE 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, modifiée,  
 
VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
CONSIDERANT que la commune de Feucherolles a réalisé des travaux de câblage dans les 
bureaux du pôle urbanisme ; 
 
CONSIDERANT que le bâtiment qui abrite ces bureaux est communal, et que la CC ne peut 
donc pas réaliser directement des travaux d’investissement mais peut y participer sous forme 
de subvention d’équipement ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par Commission Affaires Générales et Financières, 
Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Michel DELAMAIRE, conseiller communautaire délégué, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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ATTRIBUE un fonds de concours sous la forme d’une subvention d’équipement à la Commune 
de Feucherolles d’un montant de 1 605 €, pour la réalisation des travaux de câblage dans les 
bureaux du pôle urbanisme, au titre de l’année 2021, 
 
DIT que ce fonds de concours sera versé au vu de la présente délibération exécutoire et sur 
présentation de la facture acquittée par la commune de Feucherolles, 
 
DIT que cette dépense sera imputée au compte 2041412 du budget 2021 de la CC Gally 
Mauldre. 
 

IV.III.        AFFAIRES GENERALES – CINEMA LES 2 SCENES 
 
 

 
 

1 
 

 

Adhésion du cinéma aux dispositifs Pass Culture et 
Pass+ Hauts-de-Seine – Yvelines 
 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le dispositif Pass Culture porté par le Ministère de la Culture afin de faciliter l'accès des 
jeunes de 18 ans à la culture en leur offrant un crédit de 300 € à dépenser sur l'application 
Pass Culture, dispositif qui sera élargi en 2022 aux jeunes de 15 à 17 ans ; 
 
VU le dispositif Pass+ Hauts-de-Seine – Yvelines proposé par les Départements des 
Yvelines et des Hauts-de-Seine et dédié aux jeunes de leur entrée en 6ème à leur majorité, 
leur accordant une aide financière de 80 € (100 € pour les élèves boursiers) pour les activités 
sport et culture afin de les inciter à la pratique d’activités sportives et culturelles auprès 
d’associations et organismes affiliés ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’approuver l’adhésion du cinéma intercommunal Les 2 Scènes 
à ces 2 dispositifs et d’en fixer les modalités tarifaires ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par Commission Affaires Générales et Financières, 
Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021 ; 
 
ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, 1er Vice-Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE l’adhésion du cinéma intercommunal Les 2 Scènes aux dispositifs Pass Culture 
et Pass+ Hauts-de-Seine – Yvelines, 
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DIT que le Pass Culture sera accepté en échange d’une carte de 5 places à 25 €, valable 1 
an et à usage unique du bénéficiaire, 
 
DIT que le Pass+ Hauts-de-Seine – Yvelines sera accepté en échange d’une carte de 4 places 
à 20 €, valable 1 an et à usage unique du bénéficiaire, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tous documents se rapportant 
à ces deux dispositifs. 
 
 

 
 

2 
 

 

Budget du cinéma 2022 - Autorisation d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement 
avant le vote du budget primitif 
 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD  

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article  
L 1612-1 ; 
 
CONSIDERANT qu’outre le mandatement des restes à réaliser, la réglementation permet à 
l’exécutif de la collectivité territoriale, après autorisation de l’organe délibérant, d’engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement nouvelles avant le vote du budget primitif, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’autoriser Monsieur le Président à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2022 du cinéma pour 
les montants et affectations exposés ci-dessous ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable émis par Commission Affaires Générales et Financières, 
Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021 ; 
 
ENTENDU l’exposé de M. Laurent RICHARD, 1er vice-Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à engager, liquider et mandater les 
dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2022 du cinéma intercommunal 
Les 2 Scènes pour les montants et affectations suivants : 
 

• Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : 6 000 € 
 
 
PRECISE que ces crédits représenteront le minimum repris au budget primitif 2022 du cinéma. 
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IV.IV.       AFFAIRES GENERALES 
 
 

 
 
1 

 
Désignation d’un représentant de la 

Communauté de Communes Gally-Mauldre pour 

siéger au Conseil d’Administration de 

l’Association Energies Solidaires 

 
 

Rapporteur : 
Laurent RICHARD 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT les objectifs de l’Association Energies Solidaires en termes de lutte contre la 

précarité énergétique notamment et s’inscrivant au sein des objectifs communautaires du Plan 

Climat Air Energie Territorial (PCAET) en cours de réalisation, 

CONSIDERANT le courrier reçu le 25 octobre 2021 par lequel l’Association Energies 

Solidaires propose que la Communauté de Communes Gally-Mauldre désigne un représentant 

afin de participer à son Conseil d’Administration, 

CONSIDERANT l’avis favorable émis par Commission Affaires Générales et Financières, 
Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021 ; 
 

Entendu l’exposé de M. Laurent RICHARD, 1er vice-Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

DESIGNE M. Jean-Bernard HETZEL, vice-Président en charge de l’environnement, du 

développement durable et du droit des sols, pour siéger au Conseil d’Administration de 

l’Association Energies Solidaires. 
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Adoption du rapport d’activités de l’année 2020 

 
Rapporteur :  

Laurent RICHARD 
 

 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
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CONSIDERANT qu’il convient d’adopter le rapport d’activités de la Communauté de 

Communes Gally-Mauldre pour l’année 2020 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable reçu de la Commission Affaires Générales et Financières, 

Relations institutionnelles extérieures et politique GEMAPI réunie le 8 décembre 2021 ; 

Entendu l’exposé de M Laurent RICHARD, 1er vice-Président ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité (abstention de Gérard PARFAIT), 

ADOPTE le rapport d’activités de la Communauté de Communes Gally-Mauldre pour l’année 

2020, 

DIT que ce rapport sera adressé aux Maires de chaque commune membre de la Communauté 
de Communes, qui devront en faire communication à leur Conseil municipal. 

 
 

IV.V. DELEGATION EN CHARGE DES EQUIPEMENTS CULTURELS ET 
SPORTIFS, CLSH, ACTIONS EN FAVEUR DU SPORT, DE LA JEUNESSE ET DES 
SENIORS 

 

 
1. 

 
Approbation de la Convention Territoriale Globale de 
services aux communes et autorisation de signature 
 

 
Rapporteur :  

Nathalie CAHUZAC 
 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

CONSIDERANT que la Convention Territoriale Globale (CTG), nouveau cadre contractuel 
d’une durée de 4 à 5 ans, est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la 
cohérence et la coordination des actions en direction des habitants d’un territoire, sur tous les 
champs d’intervention mobilisés par la CAF : la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la 
parentalité, l’animation de la vie sociale, l’accès aux droits, le handicap, le logement, l’inclusion 
numérique et l’accompagnement social, 
 
CONSIDERANT que la CTG doit permettre de répondre aux objectifs fondateurs de la branche 
famille rappelé ci-après : 
 
✓ aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale, 
✓ faciliter la relation parentale, le développement de l’enfant et soutenir les jeunes, 
✓ créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle, 
✓ Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de 

logement, 
 
CONSIDERANT que l’ancien dispositif de financement sera remplacé par un nouveau (les « 
bonus territoire CTG ») qui garantit, de manière pluriannuelle, un maintien des financements 
précédents versés dans le cadre des CEJ et en simplifie les modalités de calcul, 
 
CONSIDERANT que cette démarche s’appuie sur un diagnostic partagé du territoire et fixe le 
cadre d’un plan d’actions adapté, en mobilisant les coopérations des différents services 
municipaux et acteurs de terrain, 
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CONSIDERANT l’avis favorable émis par la Commission en charge des équipements culturels 
et sportifs, CLSH, actions en faveur du sport, de la jeunesse et des séniors réunie le 17 
décembre 2021, 
 
ENTENDU l’exposé de Madame Nathalie CAHUZAC, 6ème vice-Présidente, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
APPROUVE la Convention Territoriale Globale de services aux familles proposée par la CAF 
des Yvelines, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer cette Convention Territoriale Globale. 
 
 

V. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

Le Conseil communautaire se réunira mercredi 2 février 2022 à 18h30 (lieu à déterminer). 

 

 

VI. QUESTIONS DIVERSES 

 
Les questions diverses seront développées dans le procès-verbal de séance. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19H45. 

 
 


